
 

VOTRE FOURNISSEUR DE CONFIANCE DE SOUS-PRODUITS HUMIDES ET SECS 
Fiez-vous à McNess pour offrir des solutions fiables en alimentation du bétail au moyen de produits, de services et d’un soutien technique de qualité. 

800.363.9988 (LONDON)  519.619.4855 (QUÉBEC)  www.mcness.com/commodities 

CRIBLURES DE MAÏS 
DESCRIPTION 
Les criblures de maïs sont obtenues lors du nettoyage des 
grains et autres semences agricoles. Elles peuvent inclure : 
des grains légers et cassés, des semences de mauvaises 
herbes, des enveloppes, de la balle et des nœuds, de la 
paille, de la poussière d’élévateur à grains ou de meuneries, 
du sable et de la terre. Il faut nommer le produit : criblures de 
grains, criblures mélangées et (balle et/ou poussière).  
 
Aucune qualité de criblure ne doit contenir des semences ou 
autres matériaux dans des quantités qui blessent les animaux 
ou qui donneront une mauvaise odeur ou un mauvais goût 
à leur lait ou à leur viande. Chaque livre de criblures ne doit 
pas contenir plus de quatre grains de semences (entiers et 
nocifs) de mauvaises herbes interdites. Les grains de 
semences (entiers et nocifs) de mauvaises herbes interdites 
doivent être nommés comme tels selon les lois en vigueur 
dans l’état où les criblures sont vendues ou utilisées.   
 
Toutes les qualités de criblures doivent avoir des quantités 
brutes garanties de protéine et de gras, de même que des 
maximums bruts garantis de fibre et de cendres (adoptée 
en 1953, amendée en 1959, 1960).  
 
Les criblures de maïs doivent contenir 70 % ou plus de grains, 
y compris les grains légers et cassés, ceux de sarrasin et 
d’avoine sauvage. Les criblures ne doivent pas contenir plus 
6,5 % de cendres (proposé en 1974). 
 
 
CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES 
Poids par boisseau : Pas moins de 40 lb/boisseau 
Odeur : Doit avoir une odeur sucrée, sans odeur de moisissure et de 

moisi.  
Densité en vrac : 40 à 45 lb/pi3 
Température : Fraîche (autour de 20 degrés Celsius) 
Ne devrait pas contenir un excès de rachis ou de tiges. Ne 
doit pas contenir plus de 10 % de sorgho, de soya entier, de 
graines de mauvaises herbes ou de blé.  

 BMS Tel que servi 
Matière sèche 100,0 % 86,9 % 

Protéine brute 8,9 % 7,7 % 

Gras 2,5 % 2,2 % 

Fibre brute 10,0 % 8,7 % 

ÉNl 1,96 Mcal/kg 1,70 Mcal/kg 

ÉNg 1,45 Mcal/kg 1,26 Mcal/kg 

 

ANALYSE TYPE 

*Les données indiquées sont des valeurs 
moyennes seulement. Elles ne doivent pas être 
considérées comme une garantie, exprimée ou 
implicite, non plus qu’une condition de vente.  
Pour les données techniques garanties, veuillez 
vous référer à l’étiquette. 
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